
1 
 

       
 

 

Livret Professionnel  de 
L’Agent d’Education pour les 
Elèves en Situation de 
Handicap  
 

AEESH 
 
 
 
 
 
 

 
. 

 
 
 
 
 

Cellule du suivi de la scolarisation des élèves à besoins éducatifs particuliers 
DGEE- Polynésie française 

2023-2024 
 
  



2 
 

 
 

Sommaire 
INTRODUCTION ................................................................................................................................ 3 
I.CADRE D’EMPLOI ........................................................................................................................... 3 

ATTRIBUTIONS DE L’AEESH ................................................................................................................... 3 

CADRE REGLEMENTAIRE ....................................................................................................................... 3 

FONCTIONNEMENT ET OBLIGATIONS DE SERVICE ....................................................................... 4 

ELABORATION ET TRANSMISSION DES EDT .................................................................................... 4 

ABSENCE DE L’ELEVE, DE L’AEESH OU DE L’ENSEIGNANT ......................................................... 5 

LA GESTION ADMINISTRATIVE DES AEESH ...................................................................................... 5 

LA CELLULE DU SUIVI DES ELEVES A BESOINS EDUCATIFS PARTICULIERS ........................ 6 

DEMANDE DE MISE EN DISPONIBILITE ............................................................................................... 6 

VISITE MEDICALE ...................................................................................................................................... 6 

II.MISSIONS DES AUXILIAIRES DE VIE SCOLAIRE ........................................................................ 6 
ACCUEIL ET AUTONOMIE ....................................................................................................................... 6 

VIE EN CLASSE ET SOCIALISATION ..................................................................................................... 7 

SECURITE .................................................................................................................................................... 7 

AUTRES TACHES ....................................................................................................................................... 7 

III. LA FORMATION DES AEESH ...................................................................................................... 7 
FORMATION CONTINUE ........................................................................................................................... 7 

SUIVI PEDAGOGIQUE  PAR LE CP-AEESH ......................................................................................... 7 

IV.ANNEXES ...................................................................................................................................... 8 

V.REFERENCES ................................................................................................................................ 8 
Textes réglementaires en Polynésie française ........................................................................................ 8 

Sites de référence ........................................................................................................................................ 9 

Livres & guides ............................................................................................................................................. 9 

Guides ressources d'accompagnement éducatif-EDUSCOL du ministère de l’Éducation nationale 
Direction générale de l’Enseignement scolaire : ................................................................................. 9 

 

  



3 
 

INTRODUCTION 
 

Le livret professionnel constitue un outil appelé à évoluer qui vous permet de disposer d’une information 
générale pratique concernant votre fonction afin  de mieux appréhender l’environnement dans lequel vous 
évoluez  et par là même de renforcer votre positionnement sur le terrain. 

Le site ash.polynesie.pf met à disposition des documents administratifs et un ensemble de ressources 
pédagogiques utiles.  

Le livret professionnel associé au site ASH Polynésie assure une meilleure communication avec l’ensemble 
des partenaires mieux informés sur votre statut et sur vos missions. 
 

I. CADRE D’EMPLOI 

ATTRIBUTIONS DE L’AEESH 
 
Chaque école et établissement du second degré de Polynésie française a vocation à accueillir les enfants et 
adolescents handicapés de son secteur sur la base d’un Projet Personnalisé de Scolarisation (PPS) ou de 
Formation (PPF).  
 
Avant toute demande d’accompagnement par AEESH, il convient de réfléchir à l’ensemble des moyens à 
mettre en œuvre en terme de ressources matérielles et humaines pour assurer une scolarisation la plus 
simple possible qui tend vers une plus grande autonomie. 
 

Il appartient à la CTES d’apprécier en fonction de ce projet la pertinence ou non d’un accompagnement par 
un AEESH et de procéder, si besoin est, à l’instruction de la demande. Pour cela, l’équipe éducative ou 
l’équipe de suivi de scolarisation évalue les besoins de l’élève et constitue le dossier de demande. Annexe1 : 
notice procédure de scolarisation. 
 

CADRE REGLEMENTAIRE 
 

La charte de l’éducation assure l’égalité des droits et des chances aux élèves présentant un  handicap, qu’elle 
qu’en soit la nature. Elle inscrit leur scolarité dans un parcours de formation leur permettant de construire 
progressivement leur avenir personnel et professionnel et de réussir leur vie en société. Elle prévoit pour cela 
que chaque élève puisse bénéficier des aménagements et de l’accompagnement nécessaires.  

La délibération n° 2023-1/APF du 17/01/2023 fixe les règles applicables aux agents d’éducation pour les 
élèves en situation de handicap (AE-ESH) de la fonction publique de la Polynésie française qui constitue un 
cadre d’emploi de la catégorie C. 
L’AEESH exerce ses fonctions dans un ou plusieurs établissement(s) scolaire(s) des 1er ou 2nd degré public 
ou privé  à raison de 39h pour un plein temps, de 27h pour un tiers temps, de 19h30 pour un mi-temps, selon 
un horaire établi par note de service. Celle-ci est matérialisée par une lettre d’affectation du Directeur Général 
de l’Education et des Enseignements (DGEE) et par un emploi du temps validé par les IEN de circonscription 
et les chefs d’établissement concernés puis par l’IEN-ASH. Les AEESH bénéficient des  congés annuels 
correspondants aux périodes de vacances scolaires décidées par l’autorité compétente. . 
 
 
Le premier arrêté d’affectation signé par le Président de la Polynésie après titularisation précise le lieu 
d’affectation et la circonscription pédagogique de rattachement en fonction des élèves accompagnés. Les 
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AEESH qui accompagnent les élèves dans les établissements du secteur privé et du second degré public 
sont rattachés à la circonscription 12 ASH. 
L’arrêté d’affectation signé par la Ministre de l’Education et de l’Enseignement Supérieur est transmis sous 
couvert de l’IEN ou du chef d’établissement. Il permet à l’AEESH de se rendre sur le(s) lieu(x) d’exercice.  
Les AEESH peuvent aussi être recrutés en qualité d’agents non titulaires. Un arrêté précise les termes du 
contrat à durée déterminée au titre de l’année scolaire. 
 
Chaque année, les AEESH peuvent être affectés sur un poste différent. Ils doivent formuler des vœux quant 
à leur affectation géographique en fonction des besoins déterminés par la CTES. Dans toute la mesure du 
possible et sous réserve d’être compatibles avec l’intérêt et les nécessités de service, les affectations 
prononcées tiennent compte des demandes formulées par les intéressés et de leur situation de famille. 
L'affectation d'un agent d’éducation en charge des élèves en situation de handicap peut évoluer au cours 
de l'année scolaire à titre exceptionnel et uniquement en fonction des besoins d’accompagnement des 
élèves. Dans ce cas, le DGEE modifie la lettre d’affectation. 
 

FONCTIONNEMENT ET OBLIGATIONS DE SERVICE 
 
L'AEESH agit sous l’autorité hiérarchique du directeur d’école, du directeur du CJA, de l’IEN de 
circonscription ou du chef d'établissement du second degré. Un protocole d’accompagnement (annexe 4) 
est élaboré en concertation avec l'enseignant responsable dans le cadre du PPS/PPF de l'élève handicapé. 
A partir de ce protocole, un bilan d’accompagnement annuel (annexe 5) est effectué conjointement par 
l’enseignant responsable et l’AEESH et transmis par le directeur/CJA par la voie hiérarchique ou le chef 
d’établissement à la CTES. 
 
L’AEESH veille à sa tenue vestimentaire, à sa présentation, à son expression ainsi qu’au respect des 
règles de discrétion, de neutralité et de confidentialité. Il respecte les horaires de l’école/CJA ou de 
l’établissement où il travaille ainsi que son règlement intérieur. 
 
Il participe aux équipes de suivi de scolarisation sur invitation. Il s'engage à respecter la confidentialité 
partagée des informations.  
 
Il rédige, conjointement avec l’enseignant de la classe ou le professeur principal, le protocole 
d’accompagnement de l’AEESH. Ce dernier est transmis par l’enseignant de la classe ou le professeur 
principal à la famille, à l’IEN ou au chef d’établissement. De même le bilan d’accompagnement conjoint est 
transmis chaque année à la CTES et à l’IEN-ASH au début du troisième trimestre de l‘année scolaire en 
cours ou avant chaque ESS. 
 
Toute rencontre institutionnelle de l’AEESH avec la famille ou les partenaires du PPS/PPF se fait en 
présence de l’enseignant responsable soit dans le cadre d’un entretien, soit dans le cadre de réunion 
ou d’équipe de suivi de scolarisation. 
 

ELABORATION ET TRANSMISSION DES EDT 
 
L’emploi du temps définitif (EDT) de l’AEESH est élaboré conjointement par le(s) directeur(s) et/ou chef(s) 
d’établissement(s)concernés dès l’affectation de l’AEESH. 
L’enseignant spécialisé référent (ESR) du secteur s’assure que l’EDT est établi en respectant les objectifs 
pédagogiques des quotités d’accompagnement fixées par la CTES pour chacun des élèves concernés. 
L’AEESH signe l’EDT arrêté et visé conjointement par le(s) directeur(s) et/ou chef(s) 
d’établissement(s)concernés.  
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Le directeur de l’école ou de CJA s/c de l’IEN ou  le chef d’établissement dans lequel est basé l’AEESH 
transmet au plus tard l’EDT avant le 1er septembre de l’année scolaire en cours à l’IEN ASH qui le valide et 
le retourne à l’AEESH par la voie hiérarchique. 
Toute modification doit faire l’objet d’un nouvel emploi du temps (Annexe2 : Emploi du temps). 
 

ABSENCE DE L’ELEVE, DE L’AEESH OU DE L’ENSEIGNANT 
 
- En cas d’absence prévenue et courte de l’élève, l’AEESH reste dans l’établissement et maintien ses 
horaires conformément à son EDT 
 
- En cas d’absence prévenue et longue de l’élève, l’IEN ou le  chef d’établissement informe l’IEN ASH 
de la disponibilité partielle de l’AEESH qui pourra alors se déplacer sur un autre suivi élève.  
 
- En cas d’absence de l’enseignant, l’AEESH assure l’accompagnement de l’élève dans le cadre des 
dispositions organisées par l’école ou l’établissement pour les autres élèves. L’AEESH n’a pas vocation à 
exercer des missions d’enseignement ni à assurer le remplacement des enseignants absents. 
 
- En cas d’absence de  l’AEESH, celui-ci prévient aussitôt le directeur de l’école/CJA ou le chef 
d’établissement. Il adresse avant 48h son arrêt maladie accompagné de sa demande de congé (formulaire 
congé maladie). L’école ou l’établissement informe le coordonnateur pédagogique des AEESH et l’ESR du 
secteur. L’école ou l’établissement met en œuvre les modalités  inscrites dans le PPS/PPF. 
 
En cas d’une absence de courte durée de l’AEESH, le protocole fait alors état de l’organisation qui doit être 
mise en place dans l’école permettant d’assurer la continuité de la scolarité de l’élève en situation de 
handicap, sauf cas particuliers ou circonstances exceptionnelles.  
 
En cas d’absence prolongée de l’AEESH (congés de maternité, congés maladie par exemple) des modalités 
de remplacement doivent être anticipées. L'école fera une demande de remplacement auprès de l’IEN de la 
circonscription et pour l’établissement auprès de l’IEN-ASH. En aucun cas l’établissement de référence au 
sens de la Charte de l’Education ne peut refuser de scolariser l’élève en situation de  handicap. La famille 
gagnera à être associée à la recherche d’une solution pour assurer la scolarisation  dans les meilleures 
conditions.  
Dans tous les cas, les engagements pris doivent être réfléchis en ESS et inscrits dans le PPS/PPF. 

LA GESTION ADMINISTRATIVE DES AEESH 
 
Pour toutes les questions d’ordre administratif, lettre d’affectation ; visite médicale ; congés maladie ; 
demande de disponibilité ; demande de mutation ; notation et avancement, l’AEESH prend contact avec le 
Pôle des Ressources Humaines, personnels non enseignants (PRH3) de la DGEE localisé à l’annexe Taaone 
dont les coordonnées sont les suivantes :  
Tél: 40 47 05 46   
FAX: 40 47 05 54  
Mail: brh3@education.pf  
Adresse courrier :  
Pôle des Ressources Humaines, personnels non enseignants (PRH3) 
DGEE  
BP 20673- 98713 PAPEETE  
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LA CELLULE DU SUIVI DES ELEVES A BESOINS EDUCATIFS PARTICULIERS 
 
Les AEESH sont des personnels à part entière et doivent respecter le cadre de fonctionnement établi au sein 
de la DGEE. Pour toute démarche ou demande, la voie hiérarchique est de rigueur. Le premier  interlocuteur 
de l’AEESH est le directeur de l’école ou le chef d’établissement dans le second degré. Chaque AEESH est 
sous la responsabilité d’une circonscription pédagogique dont les coordonnées  sont disponibles sur le site 
de la DGEE.  

 CONGES ANNUELS 
 
Les AEESH ont droit aux congés annuels  dans les conditions fixées par la délibération N°2023-1 APF  du 
17 janvier 2023 modifiant la délibération n° 2009-38 APF du 23 juillet 2009 modifiée, portant statut particulier 
du cadre d’emplois des auxiliaires de vie scolaire de la fonction publique de la Polynésie française Ils sont 
tenus à une obligation de formation continue tout au long de leur carrière, notamment au cours des périodes 
de vacances  scolaires.  
 
 

DEMANDE DE MISE EN DISPONIBILITE 
 
L’AEESH adresse sa demande manuscrite de mise en disponibilité par la voie hiérarchique à Monsieur  le 
Ministre de l’Education et de l’Enseignement Supérieur. 
Pour une prolongation de la mise en disponibilité, il adresse sa demande suffisamment tôt afin de permettre 
d’assurer la continuité du service pour son remplacement. 

VISITE MEDICALE 
 
Les AEESH font l’objet d’une visite médicale auprès d’un médecin du service de médecine professionnelle 
et préventive tous les trois ans. Cette visite présente un caractère obligatoire. 

II. MISSIONS DES AUXILIAIRES DE VIE SCOLAIRE 
 
 
Dans le cadre de ses missions, l’’AEESH participe à la mise en œuvre du PPS/PPF conformément aux 
tâches définies dans le protocole d’accompagnement de l’élève en situation de handicap  conjointement avec  
l’enseignant de la classe. 
 
 
ACCUEIL ET AUTONOMIE 
 
L’AEESH aide à l’accueil et à l’inclusion scolaire des élèves en situation de handicap en fonction des besoins 
particuliers de chacun d’entre eux définis par la CTES. Il permet à l'élève de développer sa capacité à devenir 
autonome dans les situations d'apprentissage, de communication, d'expression et dans les relations avec 
les autres. L’AEESH sera présent pour les actions suivantes : 

- Arrivée dans l’établissement 
- Installation en classe 
- Aides aux déplacements 
- Accompagnement aux repas 
- Aide à l’habillage 
- Accomplissement des gestes d’hygiène, passage aux toilettes 
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VIE EN CLASSE ET SOCIALISATION 
 
L’AEESH veille et agit dans tous les cas pour que l’élève soit installé dans les conditions optimales de sécurité 
et de confort qui tiennent compte éventuellement des prescriptions médicales autorisées par le médecin 
traitant ou de santé scolaire définies dans le PPS/PPF. Il relaie, selon, les besoins, les discours, les consignes 
et actions de l’enseignant. L’AEESH favorise la socialisation de l’enfant, notamment sa participation aux 
activités collectives et ses relations inter individuelles, comme précisé ci-dessous : 
 

VIE EN CLASSE SOCIALISATION 
- Aide à l’installation au poste de travail 
- Aide à la mise au travail 
- Aide à la prise de note 
- Répétition et reformulation des consignes 
- Aide à l’organisation, à la gestion du matériel 
- Utilisation des supports et matériels adaptés 

- Relation avec autrui 
- Respect des règles de vie 
- Connaissance de l’environnement   

  

SECURITE 
 
L’AEESH contribue à la sécurité de l’élève, et intervient en cas de nécessité en application des consignes de  
sécurité du milieu considéré. Il peut être amené par exemple: 
- à accompagner les élèves en situation de handicap lors d’activités extrascolaires organisées selon le 
PPS/PPF élaboré par l’équipe de suivi de scolarisation (ESS).  
- à participer à une sortie ou à un voyage scolaire avec ou sans nuitées. 
Il peut  aussi, sous certaines conditions, accompagner un élève en situation de handicap lors d’une classe 
transplantée (classe de découverte)  

AUTRES TACHES  
 
- Pour compléter ses obligations réglementaires de service dans l’école ou dans l’établissement, il est chargé  
de tâches administratives pour le suivi de leurs élèves (protocole, bilan d’accompagnement, suivi 
hebdomadaire de l’élève) 
 
 
III. L’ACCOMPAGNEMENT DES AEESH 

FORMATION CONTINUE 
L’AEESH est tenu à une obligation de formation continue notamment au cours des périodes de congés 
scolaires. Ces actions de formation sont organisées et coordonnées par le CP-AEESH au cours des périodes 
de vacances scolaires selon un calendrier établi en début d’année scolaire. Il reçoit une convocation 
individuelle par la voie hiérarchique. A l’issue de l’année scolaire une attestation de formation est délivrée 
par la cellule du suivi de la scolarisation des élèves à besoins éducatifs particuliers (ASH). 
 

SUIVI PÉDAGOGIQUE PAR LE CP-AEESH 
 

Placé sous l’autorité de l’IEN ASH, le coordonnateur pédagogique des AEESH est chargé d’ajuster 
l’accompagnement de l’AEESH aux besoins repérés de l’élève dans le cadre des PPS/PPF. Il travaille en 
étroite collaboration avec les équipes pédagogiques et les ESR chargés du suivi de la scolarisation des 
élèves en situation de handicap. Il rend compte de son action aux IEN de circonscription et chefs 
d’établissement ainsi qu’à l’IEN-ASH.   
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Il est chargé d’organiser le suivi pédagogique des AEESH de la Polynésie française auxquels il rend visite. 
Pour cela, Il veille à leur bonne répartition dans les différents secteurs en lien avec les emplois du temps des 
élèves en situation de handicap, des contrats de travail des personnels et de l’éloignement géographique.  
 
Lors de la visite de suivi pédagogique en classe, le CP-AEESH vérifie l’équilibre et la pertinence de l’action 
de l’AEESH formalisés dans le PPS/PPF et définis dans le protocole d’accompagnement en lien avec la 
décision de la CTES. Après une observation en classe le CP-AEESH s’entretient avec l’enseignant et 
l’AEESH, afin d’évaluer et de réguler l’accompagnement. A l’issue de la visite, un bilan écrit est rédigé et 
communiqué aux intéressés. 
 
  Chargée de mission des AEESH 
Mme Yola FAILLARD 
tél : 40 46 27 92  
Mail : yola.faillard@education.pf  
 
Gestionnaire administrative  des AEESH :  
Mme Tiare DAUPHIN 
Tél : 40 46 27 93 
Mail :  gestionnaire.avs@education.pf 
 

Adresse courrier : 
  
DGEE- Cellule du suivi des élèves à besoins 
particuliers (ASH) 
BP 20673- 98713 PAPEETE 

IV.ANNEXES 
 
Annexe 1 : notice  
Annexe 2 : emploi du temps individuel 
Annexe 3 : emploi du temps collectif 
Annexe 4 : protocole d'accompagnement de l'élève par l'AEESH 
Annexe 5 : bilan d'accompagnement de l'élève évalué par l'enseignant et l'AEESH 
Annexe 6 : délibération n°2023-1 APF du 17 janvier 2023 de l'Assemblée de Polynésie Française 
Annexe 7 : formulaires de congés (congé pour exercice de droit syndical, arrêt maladie) 
 
 
V.REFERENCES 

Textes réglementaires en Polynésie française 
Loi du Pays n°2011-22 du 29 août 2011 portant approbation de la charte de l’éducation 

 Délibération n° 82-36 du 30 avril 1982 relative à l’action en faveur des handicapés 
 Délibération n°2009-38/APF du 23/07/2009 portant statut particulier du cadre d’emplois des auxiliaires de 
vie scolaire de la fonction publique la Polynésie française. 

 Délibération n° 2023-1 APF du 17 janvier 2023 
Délibération n° 95-200 AT du 14/12/1995 modifié relative au congé, à l’organisation du comité médical et 
aux conditions d’aptitude physique des fonctionnaires. 
Arrêté n° 1190 CM du 12 août 2011 relatif au projet éducatif quadriennal de la Polynésie française 
Lettre N°5536/2013/MEE/DEP/DP  du 10/09/2013 relative à la notation des agents non fonctionnaires de 
l’administration de la Polynésie française (ANFA) –année 2013. 
Lettre N° 7165/MEE/DGEE du 11/08/2014 relative à la mission du coordonnateur pédagogique des 
AEESH. 
Lettre N°1913 du 22/12/2104 du Ministre de l’Education ayant pour objet le renforcement des conditions 
d’octroi d’un congé maladie pour les fonctionnaires de l’état 
Lettre N°3544 du 31/07/2015 du Ministre de l’Education ayant pour objet la scolarisation des élèves à 
besoins éducatifs particuliers dans le 1er degré. 
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Sites de référence 
 

Ministère de l’éducation nationale 
http//www.education.gouv.fr/handiscol 

INSHEA 
http//www.inshea.fr 

SCEREN/CRDP Nord-Pas de Calais 
http://ac-lille.fr 

ONISEP Rubrique scolarité handicap  
http://www.onisep.fr/Formation-et-handicap 

ASH Polynésie 
http://ash-polynesie.com 

Handicap-Polynésie 
http://www.handicap-polynesie.com/ 

 
Livres & guides 
 

AUXILIAIRE DE VIE SCOLAIRE : Accompagner l’élève handicapé Grégoire Cochetel Marc Edouard 
SCEREN CRDP Académie d’AMIENS AUVERGNE BRETAGNE 

Guides ressources d'accompagnement éducatif-EDUSCOL du ministère de l’Éducation nationale Direction 
générale de l’Enseignement scolaire : 

- Scolariser les enfants présentant des troubles des conduites et des comportements (TCC) 
- Scolariser les enfants présentant des troubles envahissants du développement (TED) et des troubles 

du spectre autistique 
- Scolariser les enfants présentant des troubles des apprentissages (TSA) 
- Guide pour les enseignants qui accueillent un élève présentant une déficience visuelle 
- Guide pour les enseignants qui accueillent un élève présentant une déficience motrice 

 
Scolariser les élèves autistes ou présentant des troubles envahissants du développement SCEREN-CRDP 
 
Scolariser les élèves sourds ou malentendants-Collection Repères Handicap  
 
Guide d’appui pour l’élaboration de réponses aux besoins des personnes présentant des troubles 
spécifiques du langage, des praxies, de l’attention et des apprentissages- CNSA  
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Annexe1: Notice sur la scolarisation des élèves présentant un handicap en milieu ordinaire 

L’enseignant spécialisé référent (ESR) veille à la continuité et à la cohérence de la mise en œuvre du PPS/PPF qui 
est reconduit ou actualisé annuellement. Il assure le lien permanent entre l’école/l’établissement et l’équipe 
technique pluridisciplinaire de la CTES. Il est l’interlocuteur privilégié des familles. 
  
Remarques préalables importantes : 
- Pour une première étude de reconnaissance d’handicap, la famille saisit par écrit la CTES. Le directeur d’école ou de CJA/le chef 
d’établissement réunit l’équipe éducative (EE) afin de constituer le dossier qui sera instruit en CTES. 
- Pour les autres situations, l’équipe de suivi de scolarisation (ESS) est animé par l’ESR. 
- Dans tous les cas, l’avis motivé de la famille doit figurer dans le compte rendu de l’équipe éducative (CREE) ou le compte rendu 
de l’équipe de suivi de scolarisation (CRESS). 
- Afin de respecter les délais d’étude des situations pour une mise en œuvre pour la rentrée scolaire suivante, il est demandé de 
suivre strictement l'échéancier de l’année en cours. 
  
Cas 1 :L’élève n’est pas connu de la CTES, la famille saisit la CTES pour une reconnaissance du handicap. 
Le directeur d’école ou de CJA/le chef d’établissement réunit l’équipe éducative en présence de la famille, afin de recueillir les 
différentes informations auprès des parties concernées pour questionner la CTES. L’ESR peut être sollicité pour son expertise. Le 
CREE signé par les membres présents, est rédigé par le directeur d’école ou de CJA/le chef d’établissement qui le transmet à la 
CTES accompagné de la fiche de renseignements scolaires et de tout autre élément concernant la scolarité de l’élève sous couvert 
de l'IEN.  
  Cas 2 : L’élève est reconnu handicapé par la CTES. 
L’ESR réunit l’Equipe de Suivi de Scolarisation (ESS) en présence de la famille pour une actualisation du PPS/PPF accompagné 
si nécessaire du volet thérapeutique. 
Le volet thérapeutique du PPS est renseigné par le médecin scolaire en liaison avec le(s) médecin(s) traitant de l’enfant. Lorsque 
l’enfant est pris en charge par un établissement médicosocial ou un service de soins, le volet thérapeutique est renseigné par le 
médecin de l’institution, garant du projet de l’enfant. Le médecin scolaire facilite sa mise en œuvre.  

- Actualisation avec ajustement et sans nouvelle(s) demande(s) :  
Le PPS/PPF actualisé en fin de cycle ou son avenant (avenant PPS / avenant PPF) actualisé annuellement est rédigé, signé par 
tous les partenaires, et transmis à la CTES pour validation accompagné de la fiche de renseignements scolaires et du CRESS. Le 
PPS/PPF en cours est reconduit jusqu'à la prochaine ESS. 

- Actualisation avec modification et nouvelle(s) demande(s) :  
Le CRESS est rédigé par l’ESR, lu, accepté, photocopié, distribué aux partenaires à la fin de la réunion et transmis à la CTES 
accompagné de la fiche de renseignements scolaires et des autres éléments nécessaires à l’étude de la nouvelle demande : 

- Pour une orientation ou une sortie ULIS (Unité Localisée pour l'Inclusion Scolaire - Ulis école, Ulis collège, Ulis lycée, Ulis 
lycée professionnel) et une orientation en établissement spécialisé. 

- Pour une 1ère demande d’AVS : joindre la fiche d’évaluation de l’autonomie de l’élève.  
- Pour un renouvellement, une augmentation ou une diminution de la quotité horaire d’AVS : joindre le bilan 

d’accompagnement par l’AVS. 
- Pour une poursuite ou un arrêt du suivi CSHS : joindre le bilan de suivi par l’enseignant spécialisé de la CSHS.  
- Pour une demande de suivi SESSAD : la fiche bilan de demande d’intervention de la SESSAD. 

Après décision de la CTES, le PPS/PPF actualisé pour le cycle est rédigé, signé par tous les partenaires, et transmis à la CTES pour 
validation. En cas d'attribution d'une nouvelle quotité d'AVS le protocole d'accompagnement est rédigé par l'enseignant et 
l'AVS. 

  - Un arrêt du PPS/PPF : 
Le CRESS est rédigé par l’ESR, lu, accepté, photocopié, distribué aux partenaires à la fin de la réunion et transmis à la CTES.  
  
 Le chef d’établissement du second degré ou le directeur d’école/de CJA sous couvert de l’inspecteur de l’éducation 
nationale de circonscription, est chargé de la mise en œuvre du PPS/PPF dans son établissement qui s’applique 
jusqu’à la prochaine ESS.  
  
Les éléments constitutifs d’un dossier pour une instruction en CTES : 
  Cas 1 : Le compte rendu d’équipe éducative (CREE) accompagné de la fiche de renseignements scolaires et de tout autre 
élément utile concernant la scolarité de l’élève est transmis à la CTES par le directeur d’école ou de CJA/le chef d’établissement 
sous couvert de l'IEN. 
  
 Cas 2 : Le compte-rendu de l’équipe de suivi de scolarisation (CRESS) accompagné de la fiche de renseignements scolaires est 
transmis à la CTES par l’ESR. 
   
Cas 1 et 2 :  
Le compte rendu des examens psychologiques rempli par le psychologue scolaire/ la conseillère d’orientation psychologue 
après accord de la famille, est transmis à la CTES par courrier électronique ou sous pli cacheté. 
Le certificat médical CTES effectué par le médecin scolaire et transmis directement à la CTES sous pli cacheté, accompagné 
des autres éléments médicaux nécessaires à l’étude de la situation. 
Le feuillet social effectué par le travailleur social concerné, est transmis directement à la CTES par courrier électronique ou sous 
pli cacheté. 
  
  
* Cette notice ne concerne pas l’ouverture aux droits financiers. 
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Annexe 2: Emploi du temps individuel 
 

 



12 
 

Annexe 3: Emploi du temps collectif 
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Annexe 4 : Protocole d'accompagnement de l'élève par l'AEESH 
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Annexe 5 : Bilan d'accompagnement de l'élève par l'AEESH 
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Annexe 6 : Délibération n°2009-38 de l'Assemblée de Polynésie Française 
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Annexe 7 : Les formulaires de demande de congé 
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Màj le 17/11/2021. 

DEMANDE D’AUTORISATION D’ABSENCE 
AEESH Hors congé annuel, enfant ou ancienneté 

(selon les nécessités de service sauf maladie) 
POUR TOUTE ABSENCE, UN JUSTIFICATIF EST OBLIGATOIRE (*) 

 
Nom patronymique :……………………………. Prénom :…………………………………….……. 

Nom marital :…………………………………… Circonscription :  .....................................................  

Etablissement  :…………………………………………  Statut :   □ Titulaire (TIT)    □ Non Titulaire (ANT) 
Adresse pendant l’absence :………………………………………………………………………………….. 
Téléphone pendant l’absence:…………………………… 

DEMANDE 
NATURE DE L’AUTORISATION D’ABSENCE DEMANDEE : 
q Maladie 
q Allaitement  TIT (1 heure/jour jusqu’au 15ème mois de l’enfant) 
q Mariage de l’agent (5 j ouvrés max) TIT-ANT 
q Naissance/adoption enfant de l’agent (3 j ouvrés max) TIT-ANT 
q Baptême de l’enfant de l’agent (1 j ouvré) TIT 
q Décès   (3 j ouvrés) TIT-ANT 

 lien de parenté : conjoint,  parents, enfants TIT-ANT, frère, 
sœur ou grands-parents et beaux-parents TIT 

q Mariage de l’enfant, du frère ou de la sœur de l’agent 
(1 j ouvré) TIT 

AUTRES :  ..........................................................................................  

(*) Justificatif  joint : ⁯ OUI          ⁯ NON 
Observations :   .....................................................................................  
 ...............................................................................................................  

  
 
 Durée :……………………………… 

 Du :………………………………… 

 Au :…………………..……… inclus 

 
      Date de dépôt de la demande : 
 
 
 Signature de l’agent : 

TRANSMISSION PAR LA VOIE HIERARCHIQUE ET DECISION 

Avis du Chef d’établissement : 
q Favorable 
q Défavorable 
q Prévoir un remplacement 
1er degré :  
Transmis à IEN de circonscription pour avis le : 
2nd degré : 
Transmis à l’ASH pour avis le : 

 
 
 
 
 

Avis de l’IEN de circonscription : 
q OUI AVEC TRAITEMENT 
q OUI SANS TRAITEMENT 
q NON 

q Prévoir un remplacement 

Transmis à l’ASH pour avis le : 

 Avis de l’IEN ASH : 

q OUI AVEC TRAITEMENT 

q OUI SANS TRAITEMENT 

q NON 
 

q Prévoir un remplacement 
 
 
Transmis à DG pour décision le : 

 Décision du Directeur général de l’éducation 
et des enseignements 

q OUI AVEC TRAITEMENT 
q OUI SANS TRAITEMENT 
q NON 
(Toute absence non autorisée ni justifiée expose l’agent à des 
sanctions disciplinaires ou à la mise en œuvre d’une procédure 
d’abandon de poste). 

Observations : .................................................................  
 .........................................................................................  
 ...................................................................................   

  

MINISTERE 
DE L’EDUCATION  

- - - - - - - - 

Direction Générale de l’Education 
et des Enseignements 


